
 

 

 

  



Règlement : 
 

1. Présentation : 
 
Organisation : 
Le Duathlon des Jeunes est organisé par l’association ESSS dans le cadre du 
Saugeathlon. L'événement est à destination des enfants et se veut festif, sportif 
et convivial. Il se déroulera le dimanche 4 mai 2025 à Maisons-du-Bois-
Lièvremont, à partir de 15h. 
 
Formats 
L’épreuve se court par équipe de deux enfants, en relais de course à pied 
uniquement. Aucun vélo n’est nécessaire. La course doit se courir en binôme, 
les enfants doivent rester ensemble sur l’ensemble du parcours. 
Déguisements fortement encouragés ! 
 
Parcours 
Les distances par catégorie sont les suivantes : 
 

• U7 : 400 m 
• U9 : 800 m 
• U11 : 1200 m 

Des obstacles et épreuves d’agilité seront disposés le long des parcours. 
 

2. Conditions de participation : 
 

Forme de participation, classements et récompenses 
La participation se fait exclusivement en duo, par équipe mixte ou non.  
Les classements seront effectués par catégorie d’âge, équipe filles et équipe 
garçons. Les équipes mixtes seront classées avec les équipes garçons. 
Un lot de participation sera remis à chaque coureur. 
Les 3 meilleures équipes de chaque classement seront récompensées. 
 
Age minimum et catégories 
L’épreuve est ouverte aux enfants nés entre 2014 et 2019, répartis dans les 
catégories suivantes : 
 

• U7 : 2019 - 2018 
• U9 : 2017 - 2016 
• U11 : 2015 – 2014 

 
 
 

 
 
Certificat médical 
Un certificat médical de non-contre-indication à la pratique de la course à 
pied, daté de moins de trois mois, est requis pour chaque participant. 
 
Inscriptions 
L’inscription se fait par le bulletin papier à retourner avec le règlement à 
l’adresse indiquée, ou directement sur place avant la course. 
Le montant de l’inscription est de 6€ par équipe. 
 

3. Conditions de course : 
 
Droits à l’image 
Les concurrents accordent sans réserve, à l'organisation, le droit de disposer de 
leur image à des fins publicitaires ou non, sans aucune forme de rétribution 
directe ou indirecte. 
 
Responsabilité 
Le représentant légal de chaque participant renonce expressément à faire 
valoir toute revendication, de quelque nature qu’elle soit, à l’encontre de 
l’organisation du Saugeathlon. Cela inclut notamment toute réclamation en 
cas de blessure, décès, vol ou dégradation de biens personnels, survenus 
pendant l’épreuve, lors des trajets aller-retour ou durant le séjour lié à la 
participation à l’événement. 
Le refus de signer la décharge de responsabilité entraîne l’exclusion de 
l’épreuve, sans possibilité de remboursement des frais engagés. 
En cas d’incident, le participant s’engage à fournir un certificat médical de 
moins de trois mois (ou une licence sportive en cours de validité) attestant 
l’absence de contre-indication à la pratique de la course à pied en 
compétition. 
Le représentant légal de chaque participant déclare avoir pris connaissance du 
présent règlement, y adhérer sans réserve, et être en possession du certificat 
médical requis. 
 

____________________________________________________ 

 

Toutes les informations sont à retrouver sur 

 www.saugeathlon.com/duathlon-jeune 

Contact : info.saugeathlon@gmail.com 
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